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DÉCISION DU PRÉSIDENT N°16/2026 

   
 

 

 

--- Le Président de la Communauté de Communes « Jabron-Lure-Vançon-

Durance », 
 

 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales,  
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°10/2026 en date du 27 avril 2026, 

portant modification des délégations au Président,  

 

Considérant que le bon déroulement du service nécessite de recruter un agent en 

contrat d’engagement éducatif pour les deux premières semaines des grandes vacances 

scolaires, 

 

 
D É C I D E : 

 

ARTICLE 1 : De recruter en contrat d’engagement éducatif Madame SANNA Maëlia, en 

qualité d’animateur extrascolaire pour encadrer les enfants de l’accueil de loisirs sur les 

deux premières semaines des grandes vacances. 

 

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte au Conseil Communautaire de la présente décision 

conformément à l’article L5211-10 du CGCT.  

 
 

ARTICLE 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à la Préfecture des Alpes 

de Haute Provence. 

 

 

 

 

 

Fait à SALIGNAC, le 1er juin 2026 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le Président 

B.CHADEBEC 

 

OBJET : Recrutement en contrat d’engagement éducatif  

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 


